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Programme Sud V

Protéger les droits de l'homme, l'État de droit et la démocratie 
par des normes partagées dans le sud de la Méditerranée 

Le Programme Sud V est une initiative conjointe entre l'Union européenne (UE) et le 
Conseil de l'Europe (CoE) pour la période 2022 - 2025, cofinancée par les deux 
organisations et mise en œuvre par le Conseil de l'Europe.

Elle continue de soutenir les réformes démocratiques dans le sud de la 
Méditerranée afin de :

Poursuivre l’élargissement de l'espace juridique commun entre l'Europe et le sud de la 
Méditerranée : aligner les législations nationales sur les normes internationales par des 
adhésions aux conventions du Conseil de l'Europe et par la fourniture de soutien et 
d’avis juridiques ciblés à travers le Mécanisme de Réponse Rapide (QRM).

Renforcer les capacités pour relever les défis mondiaux grâce au développement et à 
l'utilisation d'outils, de stratégies et de mécanismes communs dans la région.

Renforcer la coopération et le dialogue sur les droits de l'homme, l'État de droit et la 
démocratie grâce à une coopération approfondie et à la mise en réseau entre pairs au 
niveau régional.

Le Programme Sud a permis :

19
ratifications des 

conventions du Conseil 
de l’Europe

1er 

Mécanisme national 
d'orientation des victimes de la 
traite des êtres humains dans la 
région, développé et lancé en 

Tunisie (www.mno.tn)

8
réseaux régionaux pour la 

protection des droits de 
l’homme et de l’État de droit

+ 2200
utilisateurs de la plateforme du 

Programme européen d'éducation 
aux droits de l'homme pour les 
professionnels du droit (HELP)

de formations 
régionales basées sur 

la simulation pour 
lutter contre la traite 

des êtres humains 

+ 1100

UNE SÉRIE 

hauts fonctionnaires  de 
la région ont renforcé 
leurs compétences à 

travers les séminaires de 
l'Université pour la 

démocratie pour le sud 
de la Méditerranée 

(UniDem Med)

Le saviez-vous ?

+100 
tuteurs HELP certifiés dans la région



@SouthProgramme
pjp-eu.coe.int/south-programme

Notre histoire

Titre: Protéger les droits de l'homme, l'État de droit et la démocratie par des 
normes partagées dans le sud de la Méditerranée
Durée: Septembre 2022 – Août 2025
Budget: 5 556 000 €  (UE : 89,99% , CoE : 10,01 %)
Partenaires: Algérie, Egypte, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Palestine* et 
Tunisie

Renforcer la réforme démocratique 
dans les pays du voisinage méridional

Programme Sud I 

Assurer la durabilité́ de la gouvernance 
démocratique et des droits de l’homme 
dans le sud de la Méditerranée

 Programme Sud III 

Programme Sud V 

Vers une gouvernance 
démocratique renforcée dans le 

sud de la méditerranée

Programme Sud II 

 Programme Sud IV 
Soutien régional à la consolidation 
des droits de l'homme, de l'État de 

droit et de la démocratie dans le 
sud de la Méditerranée

Protéger les droits de l'homme, 
l'État de droit et la démocratie par 
des normes partagées dans le sud 
de la Méditerranée 

2012 - 2014

2015 - 2018

2020 - 2022

2022 - 2025

2018 - 2020

Le Programme Sud V en bref 

* Cette dénomination ne saurait être interprétée comme une reconnaissance d’un 
État de Palestine et est sans préjudice de la position de chaque État membre du 
Conseil de l’Europe et de l'Union européenne sur cette question.
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Ce document a été produit dans le cadre du programme conjoint entre l’Union 
européenne et le Conseil de l’Europe, intitulé « Protéger les droits de l'homme, 
l'État de droit et la démocratie par des normes partagées dans le sud de la 
Méditerranée » (Programme Sud V) cofinancé par les deux organisations et mis 
en œuvre par le Conseil de l’Europe.

Le Conseil de l’Europe est la principale organisation de 
défense des droits de l’homme du continent. Il 
comprend 46 Etats membres, dont l’ensemble des 
membres de l’Union européenne. Tous les Etats 
membres du Conseil de l’Europe ont signé la 
Convention européenne des droits de l’homme, une 
traite visant à protéger les droits de l’homme, la 
démocratie et l’Etat de droit. La Cour européenne des 
droits de l’homme contrôle la mise en œuvre de la 
Convention dans les Etats membres.

www.coe.int

Les Etats membres de l’Union européenne ont décidé 
de mettre en commun leur savoir-faire, leurs ressources 
et leur destin. Ensemble, ils ont construit une zone de 
stabilité, de démocratie et de développement durable 
tout en maintenant leur diversité culturelle, la tolérance 
et les libertés individuelles. L’Union européenne 
s’engage à partager ses réalisations et ses valeurs avec 
les pays et les peuples au-delà de ses frontières.

www.europa.eu

CONTACTS
Centre d'A�aires Lake Forum,
5 Avenue de la Feuille d'Erable, 1053 LAC II Tunis, Tunisie

E-mail : south-programme@coe.int
Website : pjp-eu.coe.int/south-programme   

@SouthProgramme


